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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023-258 

portant autorisation de création d’une structure dénommée « Equipe Spécialisée de 
Soins Infirmiers Précarité » (ESSIP) de 20 places, gérée par l’association CROIX-

ROUGE FRANCAISE 
 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et 
suivants, R.313-1 et suivants 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU 
 

l’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord ». 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2022 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité 
(ESSIP) dans les départements des Hauts-de-Seine, Essonne, Seine-et-Marne et Yvelines ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet déposé pour la création d’une structure dénommée « Equipe Spécialisée 

de Soins Infirmiers Précarité » (ESSIP) de 20 places dans le département de 
l’Essonne a été classé en première position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appel à projets social ou  médico-social de l’Agence 
Régionale de Santé d’Île-de-France le 11 septembre 2023; 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France ; 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création d’une structure dénommée « Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité 
» (ESSIP) de 20 places située au 30 rue Paul Claudel 91000 EVRY est accordée à l’association Croix-Rouge 
française située au 98 rue Didot 75014 PARIS. 
 
ARTICLE 2 
 
La capacité totale de l’ESSIP Croix-Rouge française est de 20 places. 
 
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
 N° FINESS du gestionnaire : 750721334 

 
 
ARTICLE 4 

 
L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’association Croix-Rouge française pour 15 ans à compter de 
sa date de création et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions 
prévues par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
En application du premier alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, la structure 
transmet tous les cinq ans les résultats des évaluations de la qualité des prestations délivrées, selon une 
programmation arrêtée par l’ARS. 
  
Pour le renouvellement des autorisations, sont pris en compte, conformément à la programmation mentionnée 
ci-dessus, les résultats des évaluations transmis dans la période comprise entre la date de l’autorisation et au 
plus tard deux ans avant la date de fin de l’autorisation, conformément à l’article D. 312-204 du code de l’action 
sociale et des familles.   
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
Le Directeur de la santé publique de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Île-de-
France et du département de l’Essonne. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 septembre 2023 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
 

SIGNE 
 
 
Amélie VERDIER 









































































Direction Départementale
des Finances Publiques de l'Essonne

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ENREGISTREMENT
2 rue Salvador Allende
91156 ETAMPES cédex

2023 – DDFIP – 162

Délégation de signature de la responsable du Service Départemental de l’Enregistrement

La comptable, responsable du Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) d’Etampes :

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 03 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son article 16.

Arrête

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

- Mme Maëva MERIGOT Inspectrice  des Finances Publiques, adjointe au responsable du Service Départemental de l’Enregistrement
d’Etampes,

- et à Mme Emilie DOZIAS, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable du Service Départemental de l’Enregistrement
d’Etampes,

à l’effet de signer :

1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office, dans la limite de 50.000 €

2°) En matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 50.000 € ;

3°) Les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) Les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) Les décisions portant octroi ou déchéance d’un crédit de paiement fractionné et/ou différé dans la limite de 50.000 € ;

6°) L’ensemble des actes relatifs au recouvrement et, notamment, les actes de poursuite et les déclarations de créances, ainsi que pour
ester en justice ;

7°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes
d’administration et de gestion du service.

Article 2  :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous.

2°) En matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans les limites précisées ci-dessous.



Prénom et nom des agents Grade Limite décisions contentieuses Limites décisions gracieuses

Contröleur des FP 10 000 € 10 000 €

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur   des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

Muriel LE PISSART Contrôleuse  des finances
publiques

10 000€ 5 000 €

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse  des finances
publiques

10 000€ 5 000 €

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse  des finances
publiques

10 000€ 5 000 €

Olivier 

SARDET-ANTONICELLI 
Contrôleur  des finances

publiques
10 000€ 5 000 €

Bénédicte SEGUETTES  Contrôleuse des finances
publiques

5 000 € 5 000 €

Agent des FP 2000 € 2000 €

Véronique COULEAU Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Christelle CLARUS Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Chloe MORIZOT Agent administratif principal des
finances publiques

200 €

Remy  DEVERSON Agent administratif principal des
finances publiques

200 €

Amandine GARCIA Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Pakita  FRANKI Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Sophie JAY Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Marie-Françoise POTINO Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Jean François MARCEL Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Claire SELLIER Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Salama ABDILLAHI Agent administratif principal
des finances publiques

200 €



Article 3  :

Délégation de signature est  donnée à l’effet de signer  l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et  notamment  les actes de
poursuites et les déclarations de créances aux agents désignés dans le tableau ci-après.

Prénom et nom des agents Grade

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur des finances publiques

Muriel LE PISSART Contrôleuse des finances publiques

Bénédicte SEGUETTES Contrôleuse des finances publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse  des finances publiques

Olivier SARDET-ANTONICELLI
Contrôleur des finances publiques

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse des finances publiques



Article 4  :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à
l’enregistrement aux agents désignés dans le tableau ci-après.

Prénom et nom des agents Grade

Muriel LE PISSART Contrôleuse des finances publiques

Bénédicte SEGUETTES Contrôleuse des finances publiques

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur des finances publiques

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse  des finances publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse des finances publiques

Olivier SARDET-ANTONICELLI Contrôleur des finances publiques

Véronique COULEAU Agente administrative principale des finances publiques

Chloe MORIZOT Agent administratif principal des finances publiques

Remy  DEVERSON Agent administratif principal des finances publiques

Pakita  FRANKI Agente administrative principale des finances publiques

Sophie JAY Agente administrative principale des finances publiques

Christelle CLARUS Agente administrative principale des finances publiques

Amandine GARCIA Agente administrative principale des finances publiques

Marie-Françoise POTINO Agente administrative principale des finances publiques

Claire SELLIER Agente administrative principale des finances publiques

Jean François MARCEL Agent administratif principal des finances publiques

Salama ABDILLAHI Agente administrative principale des finances publiques

Article 5  :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans les locaux du service.

À Étampes, le 11 Octobre 2023

La Responsable du Service Départemental de l’Enregistrement,

Catherine LE THUAUT

Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques
































































































































